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BOURSES et logement : N'oubliez pas de constituer votre Dossier social étudiant 

BOURSE ET LOGEMENT :

CONSTITUEZ VOTRE DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT (DSE)

La demande de bourse et/ou logement est formulée par l’intermédiaire du Dossier social étudiant (DSE). Tout ce qu’il
faut savoir sur la démarche.https://www.etudiant.gouv.fr et https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/

Saisissez votre DSE de mi janvier à fin MAI
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